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ABOLITION DU SYSTEME PROSTITUEUR 
 

 

 
 
Nous vous rappelons que le CNFF a signé, au début de l’année 2012, l’appel du Collectif pour l’abolition du 
système prostitueur, action initiée par la Fondation Scelles, le Mouvement du Nid et l’Amicale du Nid. 
 
Abolition 2012 regroupe maintenant 52 associations en France, mobilisées autour d’un même projet, 
obtenir une loi d’abolition du système prostituteur, incluant notamment les mesures suivantes : 
 

1. la suppression des mesures répressives à l’encontre des victimes de la prostitution ; 
2. la mise en place de véritables alternatives à la prostitution et de mesures d’accompagnement 

social ; 
3. l’interdiction de tout achat d’un acte sexuel et la pénalisation du client prostituteur ; 
4. une politique de prévention et d’éducation à l’égalité entre les hommes et les femmes. 

 
Le CNFF contribue à l’organisation de la manifestation du 13 avril, qui marquera une étape dans la lutte 

pour obtenir une loi d'abolition du système prostitueur. 

Davantage d’informations sur le lieu et le programme vous seront fournies très prochainement. 

En attendant cette loi, il vous est toujours possible de manifester votre adhésion au projet en ajoutant 

votre signature :  

Collectif Abolition 2012 
http://www.abolition2012.fr 

Page Facebook :  

http://www.facebook.com/abolition2012?ref=hl 

Sur twitter : @abolition2012 
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Vous avez reçu le communiqué vous demandant de réserver le 
13 avril prochain, de façon à participer à l’événement visant à 
sensibiliser l’opinion publique sur le refus du système 
prostituteur.  
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